




































CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MARS 2017
FINANCES – ADMINISTRATION GENERALE

NOTE DE PRESENTATION (JOINTE EN ANNEXE AU COMPTE ADMINISTRATIF 2016)

1.1.2016 en synthèse 

Les résultats de l’exercice 2016 témoignent de l’optimisation des moyens alloués aux services 
municipaux ainsi que d’une gestion comptable rigoureuse, tant en prévision qu’en exécution. En 
effet, pour la section de fonctionnement du budget général, le taux de réalisation des dépenses 
de gestion courante des services s’établit à 95.25 % et celui des recettes à 103.30 %. Ces 
résultats témoignent aussi du caractère vertueux des efforts engagés, dès 2014, en réaction à 
la baisse des dotations de l’Etat.

Plus précisément, lors de nos précédents débats d’orientation budgétaire pour les exercices
2015 et 2016, nous avions largement évoqué les conséquences du « pacte de confiance et de 
responsabilité » sur les dotations de l’Etat aux collectivités dans le cadre de la contribution qui 
leur est demandée pour le redressement des finances publiques. De ce point de vue, la perte 
de recettes pour le budget communal est de 1 million d’euros entre 2014 et 2017. Dans le 
même temps, des charges nouvelles pèsent sur les finances communales (Temps d’Accueil 
Périscolaires, police des liquidations et, depuis le mois de décembre dernier, l’établissement 
des cartes d’identité sécurisées…). 

C’est dans ce contexte que la majorité municipale a décidé de mettre en œuvre les mesures 
propres à faire face à la diminution des ressources sans altérer la qualité des services publics 
locaux et en poursuivant la mise application du programme présenté aux Fouesnantais en mars 
2014. En substance, l’effort est réparti pour moitié entre le contribuable et, pour l’autre moitié, 
en économies de gestion. 

Au terme de l’exercice 2016, force est de constater que cette stratégie porte ses fruits. En effet, 
le compte administratif du budget général fait ressortir un solde positif de fonctionnement de 
2 931 857 € et un besoin de financement en investissement de 1 920 463 € sur les réalisations 
et les restes à réaliser. Compte-tenu du virement à effectuer à la section investissement 
de 2 481 000 €, l’excédent de fonctionnement s’élève à 450 857 €. Ce résultat sera reporté au 
budget primitif 2017. Le compte administratif 2016 fait apparaître un cumul (sections de 
fonctionnement et d’investissement) de 22 188 007 € en dépenses et 23 199 401 € pour les 
recettes (réalisations + restes à réaliser). Dans le même temps où nous constatons une 
maîtrise de nos charges de fonctionnement, nécessaire au maintien d’une capacité significative 
d’autofinancement de nos investissements, notre encours de dette diminue également. 

Les comptes administratifs des budgets annexes de l’eau, de l’assainissement et des ports sont 
également positifs dans les proportions suivantes (résultats d’exploitation) : 
- service d’eau  ........................................... 189 374 €, 
- service assainissement collectif  ............... 411 813 €, 
- service des ports ........................................ 44 563 €. 
Le compte administratif du budget annexe ouvert pour le lotissement communal de Kérourgué 
s’équilibre en dépenses et en recettes de fonctionnement à 14 009 €. En ce qui concerne la 
section d’investissement, les dépenses de l’exercice 2016 s’élèvent à 685 005 € auxquels 
s’ajoute le report de l’exercice 2015 pour 20 230 €. Les recettes s’élèvent à 720 000 € 
(remboursement d’un prêt à court terme et réalisation d’un nouvel emprunt). Le solde de clôture 
est de 14 765 €.
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1.2. Les engagements pluriannuels de la collectivité 
 

   Extension et restructuration de la mairie 
 
Par délibération du 12 octobre 2015, le Conseil municipal a approuvé l’autorisation de 
programme et les crédits de paiement de l’opération d’extension et de restructuration de la 
mairie suivant la répartition ci-dessous : 
 

  2015 2016 2017 

Dépenses 
 Crédit de paiement 

 
839 000 € 1 000 000 € 329 000 € 

Recettes 
. D.E.T.R. 
. Autofinancement, F.C.T.V.A. 
 Subvention et emprunt 

 
100 000 € 

 
739 000 € 

*100 000 € 
 

900 000 € 329 000 € 
* une subvention de 100 000 € a été accordée en 2016 (délibération du CM du 7/12/2015) 

 
Au bilan, les écritures comptables des exercices 2015 et 2016 concernant cette opération, 
s’inscrivent ainsi : 
- mandats émis en 2015 ............. 289 851.72 €, 
- mandats émis en 2016 .......... 1 216 330.67 €, 
 
- restes à réaliser 2016 ............... 342 485.00 €. 
 
 

1.3. Section de fonctionnement 
  
Pour mémoire, au cours des derniers exercices, la section de fonctionnement du budget 
communal faisait ressortir les données suivantes : 
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1.3.1. Les recettes 

 
Comme l’indique le graphique ci-dessus, les recettes de l’exercice 2016 sont en augmentation 
de 865 000 €. Cependant, ce montant, tient compte tant des opérations réelles, que des 
opérations d’ordre. Or, la renégociation d’un prêt en 2016 a généré de nombreuses opérations 
d’ordre à hauteur de 828 000 € pour le seul budget principal de la commune. Les budgets 
annexes de l’eau, de l’assainissement et des ports supportent également des écritures d’ordre. 
De ce fait, l’augmentation des recettes issues d’opérations réelles représente 37 000 €. 
 
Pour chaque chapitre concerné, les fluctuations constatées par comparaison avec l’année 
2015, sont les suivantes : 
 
- Chapitre 013 – atténuation de charges .....................................................+ 17 000 € 
- Chapitre 70 – produits des services ........................................................+ 71 000 € 
- Chapitre 73 – impôts et taxes ...............................................................+ 134 000 € 
- Chapitre 74 – dotations et participations ............................................... - 300 000 € 
- Chapitre 75 – autres produits de gestion courante .................................. + 1 000 € 
- Chapitre 77 – produits exceptionnels ....................................................+ 144 000 € 
- Chapitre 002 – excédent de fonctionnement reporté .............................. - 171 000 € 
- Chapitre 042 – opérations d’ordre entre sections .................................. + 340 000 €  
- Chapitre 043 – opérations d’ordre à l’intérieur de la section .................. + 488 000 €  
- Chapitre 76 – produits financiers* .......................................................... + 11 000 €  
- Chapitre 78 – reprise de provisions ..................................................... + 130 000 €  
* = 1/13ème du montant de l’aide versée par l’Etat (fonds de soutien) pour la renégociation d’un prêt. 

 
Au chapitre 70 « produits des services » (1 289 500 € au total), figurent notamment : 
-  les recettes perçues au titre du Conservatoire de musique et de danse pour un montant 

de 197 000 € (33 000 € de plus qu’en 2015). Cette somme représente la participation des 
usagers pour l’ensemble de l’année 2016, 

 -  la facturation de frais de personnel correspondant aux prestations assurées pour certaines 
communes en matière d’instruction des demandes d’autorisation du droit des sols 
(conformément à la délibération du Conseil municipal du 30 juin 2015). La recette s’élève à 
47 000 € pour 2016. De même, en application de nos délibérations des 7 avril 2015 et 
4 avril 2016, nos services effectuent les opérations comptables de l’Office municipal de 
tourisme depuis le début 2015 ; la recette correspondante s’élève à 10 388 €. 

 
L’évolution observée au chapitre 73 « impôts et taxes » et au sein de ce chapitre, à l’article 
73111 « taxes foncières et d’habitation », résulte de l’évolution des bases fiscales (évolution 
physique et revalorisation législative). Le Conseil municipal avait également voté une 
augmentation des taux de 2 % environ. Cependant, le régime des exonérations appliquées aux 
contribuables veufs a connu des modifications substantielles les deux dernières années 
occasionnant d’importantes variations de produit pour les collectivités. Au final, le produit de la 
TH est supérieur de 80 775 € par rapport à l’année 2015. 
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Le total du chapitre 74 « dotations et participations » est en diminution de 300 000 € par 
rapport à 2015. Il s’agit là de la traduction du « pacte de confiance et de responsabilité ». La 
perte cumulée de dotations de l’Etat sur les 3 derniers exercices s’élève à 1 112 350 €. Des 
variations se font sentir d’une ligne à l’autre, dont notamment : 
 
- DGF .......................................................................................................... - 242 402 € 
- DNP .............................................................................................................. - 8 460 € 
- subvention du département ............................................................................ + 551 € 
- participation CCPF (conservatoire de musique et de danse – TAP) ...........+ 65 753 € 
- fonds européens (Natura 2000) .................................................................. - 41 010 € 
- CAF (contrat enfance) ................................................................................+ 27 415 € 
- subvention de l’Etat .................................................................................... - 85 078 € 
- subvention de la Région ............................................................................. - 16 860 € 
- subvention projet « éconavigation » et « life pèche à pied » ......................+ 32 752 € 
 

 
 
 

DGF 

 
 
 

Le produit de la taxe communale de séjour est entièrement reversé à l’Office Municipal de 
Tourisme. Le montant perçu en 2016 s’élève à 210 236 € pour la part communale. La taxe 
additionnelle à la taxe de séjour perçue au bénéfice du Conseil départemental, au taux de 
10 %, a été encaissée en 2016 sur le budget communal pour un montant de 20 631 € et sera 
reversée au Conseil départemental. 
 
La taxe sur les passagers débarquant à Saint-Nicolas est intégralement affectée à la gestion 
environnementale de l’île et, de ce fait, transférée partiellement au budget des ports. Le produit 
correspondant est en augmentation par rapport à 2015 (+ 4 852 €), en lien avec la fréquentation 
de l’Archipel favorisée ces derniers étés par la météo.  
 

Taxes sur les passagers 

 
 
 

2012 2013 2014 2015 2016

DGF en € 1 868 413 1 807 020 1 673 660 1 439 226 1 195 824
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Directement liée à l’attractivité et au dynamisme de la commune et notamment au marché de 
l’immobilier, la taxe additionnelle aux droits de mutation constitue une recette importante 
pour notre budget. Toutefois, s’agissant par définition d’une ressource non pérenne, il convient 
de ne l’intégrer qu’avec prudence dans la préservation des équilibres financiers du budget 
communal et notamment de notre capacité d’autofinancement. 
Le produit de cette taxe reflète l’activité du marché de l’immobilier sur notre commune. Il 
convient de noter que le produit de cette taxe a connu une forte progression en 2015. Pour 
2016, le montant, quoiqu’en retrait, reste d’un excellent niveau confirmant ainsi l’attractivité de 
la commune. 
 

  
Après la baisse de 2015, le nombre de permis de construire des habitations a connu une  
hausse importante en 2016 témoignant ainsi de l’attractivité de la commune et de l’intérêt qu’y 
attachent les porteurs de projets. 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Permis de construire 152 106 92 89 123 

Maisons d’habitation 69 36 56 34 75 

Collectifs 5 2 2 2 2 

Logements 133 5 72 11 35 

Locaux professionnels 13 6 0 0 6 

Total logements 202 41 128 45 110 

 
 
Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), validé par une délibération du Conseil municipal du 
21 avril 2014, arrive à terme le 31 décembre prochain. Les actions menées par le pôle enfance / 
jeunesse s’inscrivent dans les actions définies dans ce contrat et bénéficient, de ce fait, du 
soutien de la Caisse d’Allocations Familiales. 
  
 

Contrat enfance / jeunesse - participation CAF / € 
 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Participation CAF 148 341 135 131 122 754 115 714 143 129 
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Taxe additionnelle 467 827 438 214 415 130 625 485 556 384
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1.3.2. Les dépenses 

 
Au total, nos dépenses de fonctionnement sont en augmentation de 699 000 €. S’agissant des 
seules dépenses réelles, la comparaison avec l’exercice 2015 fait apparaître une baisse de 
celles-ci de 306 000 € (10 170 000 € en 2016 contre 10 476 000 € en 2015). 
 
La comparaison par chapitre, d’un exercice sur l’autre, donne les résultats suivants pour 
l’exercice 2016 en opérations réelles : 
 
- Chapitre 011  – charges à caractère général ........................................... - 220 000 € 
- Chapitre 012  – charges de personnel ..................................................... - 149 813 € 
- Chapitre 65  – autres charges de gestion courante (subventions) ........... - 47 907 € 
- Chapitre 66  – charges financières (intérêts payés) ...............................+ 156 872 € 
- Chapitre 67  – charges exceptionnelles ..................................................... - 6 755 € 
- Chapitre 014  – atténuation de produits*....................................................+ 26 547 € 
- Chapitre 68  – dotation amortissements/provisions ................................. - 65 296 € 
* dont reversement au département de la taxe additionnelle de séjour pour 20 631 € 

 
et en opérations d’ordre : 
 
- Chapitre 042  – opérations d’ordre entre sections ...................................+ 517 112 € 

(différence : réaménagement de dette, cession d’immobilisations) 
- Chapitre 043  – opérations d’ordre à l’intérieur de la section ...................+ 488 420 € 

(réaménagement de dette) 
 

Au chapitre 011, la baisse importante, par rapport à 2015 (- 220 000 €), est constatée 
notamment sur les postes suivants : 
- Energie - électricité ..................................................................................... - 71 000 € 
- Carburant.................................................................................................... - 21 000 € 
- Locations mobilières ................................................................................... - 18 000 € 
- Entretien des terrains ................................................................................. - 17 000 € 
- Maintenance ................................................................................................. - 8 000 € 
- Missions........................................................................................................ - 9 000 € 

 

 
Après plusieurs exercices de hausse, en 2016, ce poste est en diminution de 2.56 % par 
rapport à 2015. Ce fait constitue une première pour notre collectivité ; il résulte de plusieurs 
facteurs liés à la mise en œuvre d’une nouvelle organisation des services associée au départ 
de collaborateurs non remplacés ; nous avons également été plus rigoureux sur divers postes 
tels que l’optimisation des frais de déplacements, de la formation professionnelle… La maîtrise 
budgétaire sur ce poste constitue un élément essentiel de notre stratégie face à la diminution 
des dotations versées par l’Etat. 
 
Le tableau des effectifs du personnel communal au 7 mars 2017 était annexé à votre 
convocation pour la présente réunion du Conseil municipal (point 9.1. de l’ordre du jour). 

2012 2013 2014 2015 2016

Charges de personnel / € 5 063 438 5 408 685 5 703 048 5 845 545 5 695 732
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Au sein du chapitre 65, l’article 6574 « subventions fonctionnement associations et 
personnes privées » fait état des crédits alloués à l’école Notre Dame d’Espérance en 
application du contrat d’association conclu entre l’école et l’Etat ; mais également en raison des 
décisions du Conseil municipal : fournitures scolaires, sorties, voile…, ainsi que les dotations 
pour la restauration scolaire ou les TAP ; la somme totale est de 257 632 €. 
Ce chapitre traduit également certaines décisions relatives à la politique sociale menée par la 
collectivité en faveur du personnel communal et notamment les crédits versés au CNAS (Centre 
National d’Action Sociale) et à l’amicale du personnel communal pour un total de 59 916 €. 
 
Comme cela a été le cas au cours des années passées, la politique volontariste de soutien aux 
associations qui participent à la vie communale s’est maintenue à un bon niveau l’année 
passée (107 317 €). Nous souhaitons donc vivement soutenir et encourager les actions 
conduites par les unes et les autres car elles contribuent au rayonnement de la commune. 
 
En 2016, la surveillance des plages a été assurée par le SDIS pour l’ensemble des postes 
(Cap-Coz, Kerler, Kérambigorn, Maner Coat Clévareg et Saint-Nicolas). Les inscriptions 
budgétaires 2017 seront calculées sur une base actualisée du coût facturé en 2016 qui s’élevait 
à 72 798 € (personnel, locations, fluides, fournitures…). 
 
En matière de charges financières, la charge de la dette représentait en 2016, 1 896 K€ dont 
1 338 K€ pour le remboursement du capital et 558 K€ en paiement des intérêts. Les 
caractéristiques et l’évolution de la dette communale font l’objet d’un développement particulier 
dans le document servant de support au DOB joint à votre convocation pour la présente réunion 
ainsi que d’une annexe à la présente note.  
 
 

1.4. Section d’investissement 
 
Le compte administratif de l’exercice 2016 fait apparaître un montant d’investissements de 
8 803 572 € dont 4 477 660 € en opérations réelles (travaux, acquisitions, dette) et 4 325 912 € 
en opérations d’ordre (réaménagement de la dette, cessions, immobilisations). La charge de la 
dette (remboursement de capital) représente 1 338 598 €, les travaux et acquisitions 
3 018 061 € TTC et le remboursement de l’avance de TVA 119 000 €. En effet, dans le cadre 
du préfinancement des attributions au titre du FCTVA, la commune a bénéficié, en 2015, d’une 
avance de 238 000 € sous la forme d’un prêt à taux zéro, remboursable en deux échéances, 
soit 119 000 € le 1er décembre 2016 et 119 000 € le 1er avril 2017. 
 
Les restes à réaliser s’élèvent à 1 472 586 €. Il s’agit de sommes engagées (commandes en 
cours, marchés signés) mais non encore payées puisque les prestations ne sont pas  
entièrement exécutées : travaux de bâtiment, voirie et réseaux, acquisition de terrains dont 
l’acte n’est pas signé…  

2012 2013 2014 2015 2016

Montant 440 295 406 284 490 398 423 092 424 865
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1.4.1. Les recettes 
 
Le résultat de fonctionnement de l’exercice 2016 affecté au financement de la section 
d’investissement du budget 2017 sera calculé afin de contribuer à l’autofinancement des projets 
à venir. 
 

1.4.1.1. Les ressources propres 
 
w Le FCTVA : depuis l’exercice 2009, le versement du FCTVA est calculé en fonction des 

dépenses de l’année n-1 (au lieu de n-2 antérieurement). Cette subvention est directement 
liée aux investissements réalisés l’année précédente ; les sommes inscrites en « restes à 
réaliser » au compte administratif ne sont pas comptabilisées. 

 
FCTVA / € 

 
 

 
w Les dotations aux amortissements liés aux investissements des années antérieures : en 

termes d’écritures comptables, elles constituent une charge de fonctionnement et une recette 
d’investissement. Le montant correspondant s’élève à 499 668 € en 2016. 

 
w La Taxe d’Aménagement (TA) qui remplace depuis le 1er mars 2012 la Taxe Locale 

d’Equipement (TLE). Elle est applicable à toutes les opérations d'aménagement, de 
construction, de reconstruction et d'agrandissement de bâtiments ou d'installations, 
nécessitant une autorisation d'urbanisme (permis de construire ou d'aménager, déclaration 
préalable), et qui changent la destination des locaux dans le cas des exploitations agricoles. 
Le montant perçu en 2016 est de 238 820 €. 

 
TAXE D’AMENAGEMENT /€ 
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1.4.1.2. Les autres sources de financement 
 
En 2016, pour le financement des travaux d’investissement du budget général, nous avons 
contracté pour 405 000 € d’emprunt nouveau. Un autre prêt a été contracté, d’un montant de 
340 042 €, pour le financement d’une partie de l’indemnité de réaménagement de la dette. 
 
 

1.4.2. Les équipements 
 
Le budget général de la commune retranscrit l’ensemble des inscriptions budgétaires à 
l’exception de celles qui figurent dans les budgets annexes. Ceux-ci retracent les opérations 
comptables de services publics à caractère industriel et commercial. 
Les services de production et de distribution d’eau potable ainsi que de collecte et de traitement 
des eaux usées sont confiés à la Lyonnaise des eaux, dans le cadre d’une délégation de 
service public conclue pour une durée de 8 ans à compter du 1er avril 2010. 
Le service des ports est géré en régie communale (établissement public industriel et 
commercial). 
 

 
Réalisations (hors restes à réaliser) 

  
 

 
Parmi les investissements les plus significatifs réalisés en 2016, dans le cadre du budget 
général de la commune, les réalisations suivantes peuvent être retenues : 
 

· voirie ....................................................... 395 000 € 

· mairie ................................................... 1 253 000 € 

· effacement de réseaux ............................. 80 000 € 

· réseau d’eaux pluviales .......................... 108 000 € 

· Archipel..................................................... 95 000 € 

· Atelier (matériel – travaux)...................... 221 000 € 

· informatique et bureautique .................... 103 000 € 

· école de Mousterlin* ............................... 146 000 € 

· aménagement centre-ville ...................... 337 000 € 
* dont acquisition de propriété riveraine 

 

  

2012 2013 2014 2015 2016

Montant en k € 2 577 4 960 2 252 2 152 3 018
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Sont annexés à la présente note, conformément à l’article 107 de la loi NOTRe : 

Annexe n° 1 
les données synthétiques sur la situation financière de la commune 
 

 
Annexe n° 2 
la liste des concours attribués par la commune sous forme de prestations en nature ou de 
subventions 

 

Annexe n° 3 
la présentation agrégée des résultats afférents au compte administratif 2016 du budget 
principal et des budgets annexes de la commune 

 

Annexe n° 4 
la liste des organismes pour lesquels la commune : 

· a garanti un emprunt 

· a versé une subvention supérieure à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit 
figurant au compte de résultat de l’organisme 

 
Annexe n° 5 

· le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis par la commune ainsi que 
l’échéancier de leur amortissement 

· la liste des délégataires de services publics 
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CONVENTION D'OCCUPATION SUR L’ILE CIGOGNE,

SITE DE L’ARCHIPEL DES GLENAN n° 29 509

commune de Fouesnant

EN VUE DE L'AMENAGEMENT ET LA REALISATION DE 

TRAVAUX

Vu l'Article L 322-10 et l’article R 322-12 du Code de l'Environnement ;

vu la délibération du Conseil d’administration du Conservatoire du littoral du 10 juillet 

2014 au titre de l’article R 322-27 du code de l’environnement ;

vu la consultation assortie de l’avis favorable du Conseil des rivages Bretagne en date 

du 16 septembre 2015, au titre de l’article R 322-36 du code de l’environnement ;

vu l’article L 322-6-1 du code de l’environnement ;

vu la convention-type visée par le contrôle général économique et financier en date du 

27 décembre 20122012 ;
 

 

 

ENTRE

Le Conservatoire du littoral, situé à la Corderie Royale, BP 10137, 17306 Rochefort 

Cedex, représenté par sa Directrice, Mme Odile GAUTHIER, ci-après dénommé 

« Conservatoire »,

d’une part,

ET

La Commune de Fouesnant, représentée par son Maire, Monsieur Roger LE GOFF,

agissant en vertu de la délibération du ……. en date du..................... et ci-après appelée 

« le bénéficiaire »

d’autre part

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT
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PREAMBULE GENERAL 

 

La présente convention est établie en application de l’article L. 322-10 du code de l’environnement qui 

prévoit que "l’aménagement et la réalisation des travaux portant sur des immeubles relevant du 

Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres peuvent être confiés, en vue d’assurer la 

conservation, la protection et la mise en valeur des biens, à l’une des personnes publiques ou privées 

désignées à l’article L. 322-9 du présent code dans le cadre d’une convention d’occupation n’excédant pas 

trente ans. Les missions confiées doivent être conformes à la mission poursuivie par le Conservatoire. Cette 

convention peut habiliter le bénéficiaire à accorder des autorisations d’occupation non constitutives de 

droits réels d’une durée n’excédant pas celle de la convention (…). Le bénéficiaire est choisi librement. En 

fin de convention d’occupation, le bénéficiaire ne peut prétendre à aucune indemnité pour les améliorations 

apportées à l’immeuble". 

 

Le Conservatoire transfère la responsabilité de la conception et de la réalisation d’un programme de 

travaux : la maîtrise d’ouvrage des travaux visés par la présente convention est transférée au bénéficiaire. 

 

Cette convention n’est pas constitutive de droits réels sur les biens concernés. 
 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET 

Conformément aux articles L. 322-9 et 10 du code de l’environnement, le Conservatoire confie 

 

à la commune de Fouesnant 

 

l'aménagement et la réalisation de travaux définis à l’article 4 ci-après, sur les terrains du site de l’archipel 

des Glénan (n° 29 509) qu'il lui a été affectés par l'Etat par voie de convention de mise à disposition valant 

affectation n° 029-2015-0213 en date du 29 juillet 2015. 

 

La présente convention définit les droits et obligations des parties contractantes. 

 

 

 

ARTICLE 2- CONSISTANCE DES BIENS CONCERNES 

Les biens concernés par la présente convention consistent en l’île Cigogne, sise sur la parcelle cadastrée n° 

N 0036, d’une superficie de 13 216 m², sur la commune de Fouesnant, y compris les bâtiments et les espaces 

attenants, conformément au plan en annexe 2 à la présente convention. 

 

 

 

ARTICLE 3 - PRINCIPES D'AMENAGEMENT ET DE REALISATION DES TRAVAUX 

3.1 - Disposition générale 

Il est ici rappelé que conformément à l’article L. 322-1 du code de l’environnement, l’intervention du 

Conservatoire sur le site de l’archipel des Glénan a pour objectifs la sauvegarde de l’espace littoral ainsi 

que le respect des sites naturels et de l’équilibre écologique et conformément à l'article L. 322-9 du code 

de l'environnement « ce domaine est ouvert au public dans la limite de la vocation et de la fragilité de 

chaque espace ». 
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Les terrains objet des présentes n’ont, au moment de la signature de la présente, pas fait l'objet d'un 

quelconque plan de gestion ; cependant, le Conservatoire a fixé certains objectifs de gestion concernant 

l’île Cigogne dans son intégralité, bâtiment et terrains naturels compris : 

Ø concernant les terrains : l’objectif poursuivi est le maintien d’un habitat végétalisé et protégé 

de la fréquentation. A cette fin, des opérations régulières d’entretien et de protection de ces espaces 

relictuels seront réalisées dans le cadre de la gestion de ces espaces, dont les modalités restent à 

définir. Pendant la phase travaux, cet espace sera préservé et toutes les mesures nécessaires pour le 

protéger seront prises. 

Ø concernant le bâti : l’objectif poursuivi est la restauration à l’identique du bâtiment afin 

d’assurer non seulement sa sauvegarde mais aussi son usage dans des conditions sanitaires et de 

sécurité parfaites et conformes aux normes pour l’usager. Ainsi, il est prévu de restaurer le bâtiment 

en lui rendant son aspect extérieur et sa fonctionnalité. 

 

Les principes de gestion et d'aménagement du site devront dans tous les cas être conformes aux 

prescriptions du Conservatoire, dont le bénéficiaire déclare avoir pris connaissance, et respecter les 

réglementations d’urbanisme applicables. 

Sur ce dernier point, le bénéficiaire instruira et déposera les demandes d’autorisations préalables aux 

travaux qui seront visées par le Conservatoire et établies en son nom. 

 

Le bénéficiaire s’engage à communiquer au Conservatoire, préalablement à la réalisation du chantier, les 

plans d’exécution des ouvrages et de conduite du chantier. Le Conservatoire s’engage à faire part au 

bénéficiaire de ses remarques éventuelles dans un délai maximum de 20 jours à compter de la réception des 

documents. En l’absence de réponse, l’avis du Conservatoire est réputé favorable.  

 

Pour les bâtiments, les travaux autorisés devront avoir un caractère exemplaire quant à leur qualité 

architecturale et leur insertion paysagère. Cette exigence vaut également pour le choix des matériaux et 

pour la consommation d'énergie des locaux par référence aux prescriptions du label Haute Qualité 

Environnementale (HQE) ou d'autres démarches de développement durable ; l’usage de matériaux 

traditionnels sera favorisé. L’objectif est d’avoir des travaux de qualité. 

 

Le bénéficiaire s'engage à coordonner son programme de travaux avec l’ensemble des acteurs intéressés 

(Conservatoire du littoral, Ecole de Voile des Glénans, Réserve Naturelle Nationale, Préfecture, 

département, Services de l’Etat, etc.) au programme visé ci-dessus. 

 

 

3.2 - Dispositions particulières 

Le bénéficiaire devra stipuler, dans tous les contrats et marchés qu'il serait amené à passer avec des tiers, 

que le Conservatoire en tant que propriétaire, sera subrogé au bénéficiaire dans toutes les garanties légales 

ou particulières prévues aux contrats notamment concernant les travaux sur le bâti dans l’hypothèse de la 

résiliation de la présente convention du fait du bénéficiaire. 

 

 

 

ARTICLE 4 - PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELS 

4.1 – Programme des travaux 

L’opération consiste en la réalisation de travaux de restauration à l’identique du Fort Cigogne, bâtiment sis 

sur l’île Cigogne, ainsi que des travaux de mise aux normes en vue de son utilisation par le Centre Nautique 

et ce conformément au détail du programme de travaux établi en annexe 3 du présent document. 

 

Cette convention ne concerne que les travaux relatifs à la propriété du Conservatoire, à savoir le fort et ses 

abords (définit comme Opération n°1 dans le programme de travaux prévisionnel). Les travaux qui relèvent 

de l’estacade et de la cale (Opération n°2) ne sont pas pris en compte par la présente convention, du fait 

que l’ouvrage en question ne soit ni propriété ni sous la responsabilité du Conservatoire. 
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Le programme de travaux établi par l’Architecte en Chef des Monuments Historiques à l’automne 2016 

prévoit la réalisation en quatre tranches différentes et distinctes les unes des autres. Ces tranches, 

numérotées de 1 à 4, sont présentées et détaillées dans l’annexe 3 à la présente convention. 

La tranche ferme, étape préliminaire aux travaux précités, correspond à la phase d’études ESQ, AVP, 

PRO/DCE, CT établis dans le cadre de la mise de maîtrise d’œuvre. 

 

 

4.2 – Déroulé des travaux 

L’ensemble des travaux se fera tranche après tranche et sera conduit par le bénéficiaire ou confié à des 

entreprises intervenant sous sa maîtrise d’ouvrage. 

Dans le cas où, au cours de cette mission, le Conservatoire ou le bénéficiaire estimerait nécessaire 

d’apporter des modifications au programme ou à l’enveloppe financière, un avenant à la convention devra 

être conclu avant la mise en œuvre de ces modifications. 

Le bénéficiaire s’engage à réaliser l’opération dans le strict respect du programme défini en annexe 3 et de 

la réglementation en vigueur au regard notamment du Code des marchés publics. 

 

Concernant l’approbation des avant-projets, en application de l’article 5 de la loi du 12 juillet 1985, le 

bénéficiaire est tenu de solliciter l’accord préalable du Conservatoire sur les dossiers d’avant-projets. A cet 

effet, les dossiers correspondants seront adressés au Conservatoire par le bénéficiaire accompagnés de 

propositions motivées de ce dernier. 

 

 

4.3 – Transfert de la Maîtrise d’Ouvrage par tranche 

Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage sur le principe du transfert de maîtrise d’ouvrage de la 

part du Conservatoire en vue de la réalisation des travaux présentés en annexe 3. 

Avant toute entame de réalisation d’une des quatre tranches présentées à l’article 4.1 et détaillées à l’annexe 

3, un avenant à la présente convention est passé entre le Conservatoire et le bénéficiaire. Cet avenant lancera 

la réalisation des travaux de la tranche concernée et uniquement ceux-ci ; ceci permettra l’engagement 

financier du Conservatoire sur la tranche en question et uniquement sur celle-ci. 

 

Les deux signataires ne signeront l’avenant en question que s’il est financé dans son intégralité par 

l’ensemble des partenaires que sont le Conservatoire (dans le respect de ses règles et de son plafond 

d’engagement précisé à l’article 4.4), le bénéficiaire, le Centre Nautique des Glénans, les Services de l’Etat 

(préfecture, DRAC), la Région, le Département, les mécènes privés, etc. 

Faute de financement complet de la tranche en question, les signataires ne pourront pas valider l’avenant 

correspondant. 

 

Toute nouvelle tranche de travaux devra faire l'objet d'un nouvel avenant à la présente convention, signé 

par les parties. 

 

 

Ce dispositif est mis en place pour permettre aux signataires de conserver certaines garanties de réalisation 

des tranches en question, ou à défaut de leur permettre de ne pas s’engager mutuellement si la tranche 

correspondante venait à ne pas être intégralement financée. Elle ne serait alors pas lancée. 
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4.4 – Montant des travaux 

L’enveloppe financière de l’opération est fixée à titre indicatif à 3 597 395,19 € HT, selon le détail figurant 

en annexe 4 de la présente convention. 

La participation financière du Conservatoire s’élèvera à 10 % du montant global HT1 des travaux, elle sera 

plafonnée à 359 739,52 €2. 

 

En cas d’exécution partielle du programme, le Conservatoire paiera sa quote-part au prorata du volume des 

dépenses effectuées. 

 

 

 

ARTICLE 6 - SUIVI -EVALUATION 

Des réunions de suivi seront organisées au fur et à mesure de l’avancement des travaux à la diligence du 

bénéficiaire ou du Conservatoire. 

 

Le Conservatoire et le bénéficiaire procéderont ensemble, tous les ans, à un bilan de l'exécution de la 

convention. 

 

A la fin des travaux, le bénéficiaire adressera au Conservatoire un compte rendu des travaux achevés 

accompagné d’un bilan financier exhaustif des investissements réalisés. Une visite sur place est organisée 

à la suite de laquelle est délivré un procès-verbal de réception sans réserve des travaux réalisés valant quitus 

pour le bénéficiaire, transférant la propriété des travaux à cette date. 

 

 

 

ARTICLE 7 - OCCUPATIONS DES TERRAINS ET / OU DES BATIMENTS ET SOUS-

TRAITANCE 

7.1  – Conditions générales 

 7.1.1 Etat des lieux 
Le bénéficiaire de la présente convention prend le terrain et les installations dans leur état au jour 

de son entrée en jouissance, et ne peut exiger aucune remise en état, ni exercer aucun recours contre 

le Conservatoire, ni réclamer aucune indemnité pour quelque cause que ce soit. 

Un procès-verbal constatant l'état des lieux sera établi contradictoirement et à frais partagé, entre 

le Conservatoire et le bénéficiaire lors de l'entrée en jouissance. 

 

 

 7.1.2 Respect des lois et règlements 

Les lois et règlements relatifs à l'hygiène et à la sécurité du travail, à l'urbanisme, à la police, aux 

monuments historiques classés et, d'une manière générale, les lois et règlements applicables, 

doivent être strictement respectés par le bénéficiaire. 

 

 

 7.1.3 Exploitation et entretien 

                                                 
1 "Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également des attributions du Fonds de compensation pour la TVA au titre des 

dépenses d'investissement réalisées à compter du 1er janvier 2005 sur des biens relevant du Conservatoire. Seules ouvrent droit aux attributions du 
fonds les dépenses d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs groupements ayant conclu une convention avec le 

Conservatoire, précisant notamment les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les engagements financiers des parties". 

Article L. 1615-2 du CGCT. 
2 L’article 134 de la loi sur le Développement des territoire ruraux du 23 février 2005 a rajouté un alinéa à l’article L. 322-10 ainsi rédigé : « le 

Conservatoire peut prendre en charge une partie du coût des missions visées au premier alinéa dès lors que celle-ci est inférieure à celle du 

bénéficiaire de la convention, selon des modalités précisées par celle-ci » 
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Le Conservatoire ne supporte aucune charge afférente à la viabilité, aucune charge d'entretien ou 

de réparation qui serait nécessaire pour assurer l'exploitation normale des ouvrages, constructions 

et installations réalisés par le bénéficiaire. 

 

Le bénéficiaire est tenu d'exécuter toutes les réparations, qu'elle qu'en soit l'importance, tous les 

travaux nécessaires pour maintenir les lieux en bon état d'entretien et d'usage, y compris les 

constructions et installations qu'il a lui-même réalisées. 

 

Les ouvrages, constructions et installations ainsi que leurs abords doivent présenter en tous temps 

un aspect soigné. 

 

 

 7.1.4 Sous-location 
Toute sous-location est interdite sur l’ensemble des terrains sans l’accord exprès du Conservatoire 

et du gestionnaire si le bénéficiaire n’est pas le gestionnaire. 

 

 

7-2 - Autorisations d’occupation non constitutives de droits réels 

Cette autorisation conventionnelle n’est pas constitutive de droits réels. 

 

 

 

ARTICLE 8 – RESPONSABILITES ET ASSURANCES 

8-1 - Dommages 

Le bénéficiaire est responsable de tout dommage causé par la mise en place ou l'exploitation des 

réalisations. 

 

 

8-2 - Assurances 

Le bénéficiaire se garantit contre tout dommage. 

Il souscrit une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile dans tous les cas où elle pourrait être 

recherchée, notamment du fait de son occupation des lieux, des entreprises, de l'existence et de l'exploitation 

des ouvrages et installations. 

En ce qui concerne les dommages aux personnes, le montant couvert devra être du maximum possible sur 

le marché national de l'assurance et si possible illimité. 

 

Une clause expresse spécifie que les polices d'assurances sont automatiquement résiliées dès la fin de 

l'occupation quelle qu'en soit la cause. 

 

Les attestations d’assurance et quittances doivent être communiquées au Conservatoire sur simple 

demande. 

 

 

 

ARTICLE 9: DISPOSITION D'EXECUTION 

9.1 - Modalités de versement de la participation du Conservatoire 

Le Conservatoire se libèrera des sommes dues au bénéficiaire à chaque demande de versement de la part 

de celui-ci ; la participation du Conservatoire se fera au prorata des travaux réalisés au moment de la 

demande. 

La demande de versement, calculée selon les modalités prévues à l’article 4, fera l’objet d’un titre de recette 

émis par le bénéficiaire accompagné d’un récapitulatif des dépenses de travaux supportées, certifié exact 

par le comptable de la collectivité, après service fait au sens de la comptabilité publique.  
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Le versement du Conservatoire sera effectué sur le compte bancaire de la trésorerie de la commune de 

Fouesnant, dont le trésorier est comptable assignataire du bénéficiaire. Le RIB est joint à l’annexe 

financière. 

 

Le Conservatoire conservera une réserve de garantie de 5 % du montant de sa participation financière. Cette 

retenue sera remboursée sur présentation du procès-verbal de réception sans réserve des travaux mentionné 

à l’article 6. 

 

Le Conservatoire pourra demander à tout moment au bénéficiaire la communication de toutes les pièces et 

contrats concernant l’opération. 

 

 

9.2 - Produits de la gestion 

Sans objet. 

 

 

9.3 – Gestion du site insulaire 

A l’issue des travaux, la gestion du site pourra être confiée à la fois au bénéficiaire (en tant que gestionnaire 

des terrains propriétés du Conservatoire sur le territoire de la commune de Fouesnant) et à l’école de voile 

des Glénans, usager en place au moment de l’affectation du bien au Conservatoire. Ces deux partenaires 

ont vocation à œuvrer ensemble, avec le Conservatoire, à la protection de l’île et des bâtiments. Une 

convention d’usage tripartite pourra alors être établie en temps voulu par le Conservatoire. 

 

 

9.4 - Durée 

La durée de la présente convention est de 6 (six) ans, à compter de sa signature. 

 

 

 

ARTICLE 10 - SORT DES INSTALLATIONS ET EQUIPEMENTS A L’ISSUE DE LA 

CONVENTION 

A l’issue du titre d’occupation, les installations et les équipements réalisés seront incorporés au domaine 

public du Conservatoire sans que celui-ci soit tenu au versement d’aucune indemnité. 

 

 

 

ARTICLE 11 - REDEVANCE 

Compte tenu de l’objet de cette convention et conformément à l’article L. 322-10 du code de 

l’environnement, aucune redevance ne sera due par le bénéficiaire durant toute la durée de l’occupation. 
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ARTICLE 12: RESILIATION 

12.1 - Résiliation amiable 

La résiliation ou la modification de la présente convention ne peut intervenir avant son terme, sauf accord 

entre les parties qui devra faire l'objet d'un avenant à la présente convention qui en précisera les modalités. 

 

 

12.2 – Résiliation de l'autorisation à l'initiative du bénéficiaire 

Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l'exploitation des installations avant la date fixée à 

l'article 9.3 ci-dessus, le bénéficiaire peut obtenir la résiliation de la présente autorisation en notifiant sa 

décision par lettre recommandée adressée au Conservatoire, moyennant un préavis de deux mois. 

La résiliation ne pourra être acceptée par le Conservatoire que si le bénéficiaire a normalement entretenu 

les aménagements ou constructions existants ou réalisés par référence à l’état des lieux prévus à l’article 

7.1.1 ci-avant ou au dernier rapport d’évaluation partagée prévu à l’article 6. 

 

En outre, cette résiliation ne pourra prendre effet que sous les conditions suivantes : 

Ø le bénéficiaire devra terminer les tranches de travaux en cours jusqu'à leur achèvement définitif 

et solder financièrement tous les contrats et marchés qu'il pourrait avoir contractés afin que le 

Conservatoire ne puisse être inquiété à quelque titre que ce soit. 

Ø de même, il devra dénoncer préalablement les autorisations d’occupation non constitutives de 

droits réels qu'il aurait pu passer afin de remettre au Conservatoire un bien libre de toute occupation. 

Il fera son affaire personnelle de toutes les indemnisations qu'il devrait à ce titre. 

Ø il devra dénoncer tous les contrats et assurances qu'il aurait contractés vis à vis des biens objet 

des présentes en veillant à régler toutes les factures. Dans ce cas, aucune indemnisation ne sera due 

par le Conservatoire à quelque titre que ce soit. 

 

 

12.3 – Retrait de l'autorisation d’occupation par le Conservatoire pour inexécution des clauses et 

conditions 

Faute par le bénéficiaire de se conformer à l'une quelconque des conditions générales ou particulières de la 

présente convention et notamment en cas de : 

- cession partielle ou totale de l'autorisation sans agrément du Conservatoire, 

- non-exécution totale ou partielle des travaux prévus à l'article 1.3 entraînant un risque de perte 

d’intégrité du domaine du Conservatoire, 

- sous-location partielle ou totale non autorisée conformément à l'article 7.1.4, ou perte par le 

bénéficiaire des autorisations pouvant être exigées par la réglementation en vigueur,  

 

La présente convention peut être retirée par décision motivée du Conservatoire deux mois après en avoir 

informé le bénéficiaire par lettre recommandée avec accusé de réception. Un constat contradictoire entre le 

Conservatoire et le bénéficiaire aura été dressé au préalable. 

Ce retrait de l’autorisation sera notifiée en recommandé avec A/R et se fait sans indemnité de quelque 

nature que ce soit. 

 

 

12.4 - Retrait de l’autorisation d’occupation par le Conservatoire pour un motif d’intérêt général, en 

particulier en cas de modifications législative ou réglementaire s’imposant au Conservatoire 

Nonobstant la durée prévue à l'article 9.4 ci-dessus, la présente convention peut être retirée par le 

Conservatoire, à tout moment, si l'intérêt général l'exige ou en cas de résiliation par l’Etat d’une convention 

d’attribution (L. 322-6-1 du code de l’environnement) portant sur les biens visés à l’article 2. 

Dans ces cas, conformément à l’article R. 322-12 du Code de l’environnement, « le bénéficiaire est 

indemnisé pour la partie non amortie des aménagements et des travaux qu’il aura réalisés avec l’accord du 

Conservatoire » sur ses fonds propres et déduction faite de la participation du Conservatoire fixée à l’article 

4. 
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Les modalités d'information du bénéficiaire sont les mêmes que dans le cas de retrait pour inexécution des 

clauses et conditions. 

 

 

12.5 - Caducité 

Tout changement législatif ou réglementaire affectant un ou plusieurs articles de la Convention, en 

particulier toute modification des articles L. 322-9 et 10 du code de l’environnement ou de leurs textes 

d’application, entraînera la caducité de cette convention, sauf avenant la mettant en conformité. 

 

 

 

ARTICLE 13 - IMPOTS ET FRAIS 

Le bénéficiaire supportera tous les frais inhérents à la présente autorisation. En accord entre les parties, les 

impôts fonciers, auxquels sont ou pourraient être assujettis les biens faisant l'objet de la présente 

autorisation, continueront à être supportés par le Conservatoire. 

 

 

 

ARTICLE 14 - LITIGES 

La présente convention étant un contrat administratif, seul le tribunal administratif de Rennes est compétent 

pour régler les éventuels conflits entre les partenaires. 

 

 

 

Fait sur 9 pages et en trois exemplaires originaux dont un pour le bénéficiaire. 

 

 

A Rochefort sur Mer, le  

 

 

La Directrice du Conservatoire 

Madame Odile GAUTHIER 

 

 

 

 

 

Le bénéficiaire, le Maire de Fouesnant 

Monsieur Roger LE GOFF 

 

 

 
Copie : 

· Ecole de Voile des Glénans 

· Préfecture du Finistère 

 

 
Suivent les quatre annexes : 

1. Plan de localisation du projet 

2. Plan des bâtiments et présentation du projet 

3. Programme des travaux de restauration 

4. Budget prévisionnel de l’opération 

5. Planning prévisionnel des travaux 
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ANNEXE 1 

PLAN DE LOCALISATION DU PROJET 
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ANNEXE 2 

PLAN DES BATIMENTS ET PRESENTATION DU PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eléments fournis par l’Architecte des Bâtiments de France et l’architecte en charge des études (ACMH DE 

PONTHAUD).  
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ANNEXE 3 

PROGRAMME DES TRAVAUX DE RESTAURATION 

 

Eléments fournis par l’Architecte des Bâtiments de France et l’architecte en charge des études (ACMH DE 

PONTHAUD) en date du 09/02/2017. 

 

 

1 - Phasage des travaux par tranche 

TRANCHE 1 

· Terrassement 

· Passage des réseaux dans les remblais 

· Réfection des puits de lumière 

· Réfection et extension du dallage granite de la terrasse 

· Réfection de l’étanchéité de la citerne 

· Réfection des réseaux de récupération et stockage des eaux de pluies 
 

TRANCHE 2 

· Piochement de tous les enduits intérieurs 

· Restauration du rempart et du bastion Sud 

· Démolition des douches et sanitaires 

· (option : Restauration de la tour Sud-Est et des arases du rempart Est) 
 

TRANCHE 3 

· Restauration de la moitié Sud du bastion Ouest (y compris porche) 

· (option : Restauration de la tour-amer) 

· (option : Restitution du fossé Ouest et du pont-levis) 
 

TRANCHE 4 

· Restauration de la moitié Nord du bastion Ouest 

· Restauration du quart 

· Restauration et réaménagement de la maison des officiers 

· (option : Restauration des arases du rempart Nord) 
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2 – Localisation des travaux sur le bâtiment, par tranche 
 

 

 

 

… 

 

  

RDC 

1er étage 
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ANNEXE 4 

BUDGET PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

 

Montants estimatifs, basés sur les études préalables réalisées par l’Architecte en Chef des Monuments 

Historiques DE PONTHAUD début 2017, exprimés en € HT. 

 
Montant global estimé avant travaux, € HT 3 597 395,19 € 100 % 

Part du bénéficiaire 359 739,52 € 10 % 

Part du Conservatoire 359 739,52 € 10 % 

Autres partenaires (publics, mécènes, etc.) 2 877 916,15 € 80 % 
 

 

 

La répartition théorique (avant fin de la phase d’études préalables notamment avant les DCE) du montant 

de l’opération est la suivante : 

 

Année prévue 

de réalisation 
2017 2018 2019 2020 2021  

Distinction 

des tranches 
Tranche Ferme Tranche n°1 Tranche n°2 Tranche n°3 Tranche n°4 Total 

Total 152 948,63 831 915,88 1 037 941,18 800 319,24 774 270,26 3 597 395,19 

 

 

Pour rappel : l’article 4.4 de la présente convention indique une participation financière du Conservatoire 

qui s’élèvera à 10 % du montant global HT3 ; en cas de dépassement, cette participation sera plafonnée à 

359 739,52 €4, et en cas d’exécution partielle du programme, le Conservatoire paiera sa quote-part au 

prorata du volume des dépenses effectuées. 

 

 

  

                                                 
3 "Les collectivités territoriales et leurs groupements bénéficient également des attributions du Fonds de compensation pour la TVA au titre des 

dépenses d'investissement réalisées à compter du 1er janvier 2005 sur des biens relevant du Conservatoire. Seules ouvrent droit aux attributions du 
fonds les dépenses d'investissement réalisées par les collectivités territoriales ou leurs groupements ayant conclu une convention avec le 

Conservatoire, précisant notamment les équipements à réaliser, le programme technique des travaux et les engagements financiers des parties". 

Article L. 1615-2 du CGCT. 
4 L’article 134 de la loi sur le Développement des territoire ruraux du 23 février 2005 a rajouté un alinéa à l’article L. 322-10 ainsi rédigé : « le 

Conservatoire peut prendre en charge une partie du coût des missions visées au premier alinéa dès lors que celle-ci est inférieure à celle du 

bénéficiaire de la convention, selon des modalités précisées par celle-ci » 
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ANNEXE 5 

PLANNING PREVISIONNEL DES TRAVAUX 

 

Eléments fournis par l’Architecte des Bâtiments de France et l’architecte en charge des études (ACMH DE 

PONTHAUD) en date du 09/02/2017. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 7 MARS 2017
INFORMATION N° 1 

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2017

Rapporteur : Monsieur le Maire 

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) a pour objectif d’informer les élus sur la situation 
économique et financière de leur collectivité. La loi du 6 février 1992, dans ses articles 11 et 
12, a étendu aux communes de 3 500 habitants et plus, ainsi qu'aux régions, l'obligation 
d'organiser un débat sur les orientations générales du budget qui était déjà prévue pour les 
départements (loi du 2 mars 1982). 

La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(loi NOTRe), en son article 107, complète les dispositions relatives au débat d’orientation 
budgétaire. Toutefois, sous réserve d’être publié et transmis au représentant de l’Etat, le 
formalisme relatif au contenu de ce rapport, à sa transmission et à sa publication, reste à la 
libre appréciation des collectivités territoriales. 

L’application combinée des dispositions ci-dessus et de notre règlement intérieur implique 
que ce débat ait lieu au maximum deux mois et, au minimum, 15 jours avant le vote du 
budget. Le projet de budget pour 2017 sera, par conséquent, soumis au vote de l’assemblée 
communale dans les prochaines semaines et, en tout état de cause, après le 21 mars et 
avant le 6 mai prochains ; la date retenue pour cette séance est aujourd’hui le 4 avril 2017. 

Les éléments de synthèse relatifs à l’exercice 2016 font désormais, conformément à la loi, 
l’objet d’une note de présentation jointe au compte administratif correspondant. Ainsi, sauf 
exception, les résultats de l’année passée ne feront pas l’objet de commentaires 
supplémentaires dans le présent rapport. 

Comme chaque année, nous avons eu connaissance, au mois de décembre dernier, des 
chiffres relatifs à la population légale de la commune à effet du 1er janvier 2017. Celle-ci 
s’établit à 9 882 habitants dont 9 437 pour la population municipale et 445 pour la population 
comptée à part. Selon les termes même de l’INSEE, il s’agit des « populations légales au 
1er janvier 2014 en vigueur à compter du 1er janvier 2017 ». L’INSEE indique que « depuis 
janvier 2004, le recensement de la population résidant en France est réalisé par enquête 
annuelle. Chaque commune de moins de 10 000 habitants est recensée tous les cinq ans, à 
raison d’une commune sur cinq chaque année. Afin d’assurer l’égalité de traitement de 
l’ensemble des communes, il convient de calculer, pour chacune d’elles des populations à 
une même date de référence. La méthode retenue consiste à produire, pour chaque 
commune, des populations prenant effet juridique le 1er janvier 2017 mais calculées en se 
référant à l’année milieu des cinq années écoulées, soit le 1er janvier 2014 ». 

Ainsi, les chiffres relayés par les médias au début de chaque année, ne sont que le résultat 
d’une méthode statistique destinée à attribuer, de manière aussi homogène que possible, 
une population à chaque commune de France au premier janvier de chaque année. Le seul 
résultat qui vaille est celui du décompte organisé tous les 5 ans. 

A Fouesnant, le recensement général de la population a été organisé en janvier et février 
2015. Le résultat de ce décompte fixe à 10 141 le chiffre de notre population, soit 9 687 
habitants pour la population municipale et 454 pour la population comptée à part. 
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1. Les faits marquants de l’exercice 2016 

Depuis de nombreuses années, notre commune fait l’objet de programmes ambitieux 
d’équipements. Il s’agit de la doter en équipements et services attendus par la population, de 
préserver notre patrimoine, de contribuer à son attractivité et, par conséquent, à son 
développement. 

Dans ces conditions et malgré la diminution des dotations de l’Etat, il est essentiel de 
maintenir la capacité d’investissement de la ville. Pour cela, dans un contexte budgétaire 
contraint, dans un environnement normatif instable, il est nécessaire de maîtriser nos 
charges de fonctionnement et d’optimiser nos ressources. 

1.1. Le fonctionnement 

1.1.1. Maîtrise des charges courantes de fonctionnement 

Le « pacte de confiance et de responsabilité » institué par le gouvernement dans le cadre de 
la loi de finances pour 2014, nous amène à fonctionner durablement avec une perte de 
ressources (DGF et DNP) de 900 K€ par an et une augmentation de la charge liée au FPIC 
de plus de 80 K€ (100 K€ en 2020). Au final, par rapport à notre situation en 2013, la 
commune a vu ses marges de manœuvre réduites d’environ 1 000 K€. Pour relever ce défi, 
tout en conservant notre niveau de services, nous avons décidé de faire porter la moitié de 
l’effort sur la fiscalité et, pour l’autre moitié, d’engager un programme de réduction de nos 
charges de fonctionnement. 

Au terme de l’exercice 2016, nous constatons que le défi est relevé du point de vue de nos 
charges courantes puisque nos dépenses à caractère général sont passées de 3 118 K€ en 
2014 à 2 748 K€ au compte administratif 2016, soit 370 K€ en moins. Ceci est dû à différents 
facteurs : l’optimisation des crédits alloués au fonctionnement des services, de nouvelles 
négociations avec les prestataires et, de manière plus conjoncturelle, l’évolution des prix 
comme c’est le cas pour le carburant et le combustible ou bien la quantité d’algues vertes 
échouées, en forte diminution en 2016. 

L’autre poste sur lequel nous nous proposions d’agir est celui des charges de personnel. La 
dépense correspondante était de 5 703 K€ en 2014, elle est de 5 695 K€ fin 2016. L’effort qui 
apparaît ici (7 à 8 K€) doit être pondéré par les effets qui pèsent sur ce chapitre de manière 
mécanique : les charges patronales, le GVT, l’augmentation du point d’indice, les mesures 
catégorielles… Ces dispositions, qui s’imposent à la collectivité, représentent, à minima, 2 % 
d’augmentation par an. Ainsi, l’effort réalisé est de l’ordre de 230 à 240 K€. Il résulte, 
essentiellement, du non remplacement d’agents absents ou ayant bénéficié d’une retraite. 

En synthèse, sur le volet « réduction de nos charges de gestion courantes », nous avons 
atteint l’objectif que nous nous étions fixés. Il reste, pour les années à venir, à maintenir ces 
efforts. 

Envoyé en préfecture le 10/03/2017

Reçu en préfecture le 10/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212900583-20170307-20170307INFO1-DE



- 3 - 

1.1.2. Optimisation des produits 

Pour les trois chapitres 70 (produit des services), 73 (impôts et taxes) et 74 (dotations et 
participations), les résultats de l’exercice sont supérieurs aux prévisions. 

La fréquentation de nos services témoigne d’une bonne adéquation entre les propositions qui 
sont faites et les attentes des usagers, tant dans le secteur de l’enfance, que dans le 
domaine culturel. 

Sur la période 2014 / 2016, le produit fiscal augmente de 600 K€ dont la moitié résulte de la 
hausse des taux de fiscalité décidée les années passées ; l’autre moitié provient de 
l’élargissement des bases et de la revalorisation législative dont elles font l’objet dans le 
cadre de la loi de finances. 

Abstraction faite d’une vente exceptionnelle enregistrée en 2015, le produit de la taxe 
additionnelle sur les droits de mutation est de 556 K€, comparable au produit de l’année 
précédente. Le produit de la taxe sur les passagers est supérieur à nos prévisions, en 
progression constante ces dernières années. 

La DGF continue d’évoluer à la  baisse (1 196 K€ reçus en 2016 / 1 439 K€ en 2015). Pour 
2017, la dotation s’élève prévisionnellement à 1 075 K€ et tient compte de la réduction de la 
moitié de l’effort demandé au bloc communal par la loi de finances. Nous restons dans 
l’attente de nouvelles dispositions arrêtées par le futur gouvernement, ainsi que d’un 
éventuel plan de redressement des finances publiques qui ne saurait ignorer les collectivités 
locales. 

Au terme de l’exercice 2016, nous constatons un excédent de 2 900 K€ qui sera repris dans 
le budget 2017 et servira, d’une part, à bien démarrer le fonctionnement et, d’autre part, à 
contribuer au financement des investissements que nous prévoyons de réaliser. 

1.2. L’investissement 

1.2.1. Un programme ambitieux 

Le programme des investissements de l’exercice 2016 s’élève à 3 millions d’euros. Dans le 
contexte actuel cette somme témoigne de notre ambition à poursuivre l’équipement et la 
modernisation de notre ville. Le projet d’extension de la mairie constitue le fait marquant de 
cet exercice (1 million d’euros) ; nous avons cependant également poursuivi l’aménagement 
de la ville (salle de tennis de table, programmes de voirie et réseaux, centre-ville de Beg-
Meil, effacement de réseaux…) et l’équipement des services (tractopelle pour les services 
techniques…). 

1.2.2. Recours modéré à l’emprunt 

Hors renégociation de la dette, l’emprunt contracté en 2016 s’élève à 405 K€. Ceci permet de 
poursuivre notre stratégie de désendettement. L’encours de la dette a diminué de 2 millions 
d’euros en 3 ans et est désormais proche de 15 millions d’euros. Un moindre recours à 
l’emprunt permet de réduire nos charges de remboursement et donc, de conforter notre 
autofinancement. Cela aura également pour corollaire d’augmenter notre excédent de clôture 
(2.9 millions d’euros en 2016) et de diminuer nos charges de fonctionnement (intérêts de la 
dette). 
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1.2.3. Autre 

Outre l’objectif de réduire la charge de notre dette, nous avons également (délibération du 4 
avril 2016) mené une opération de renégociation d’un emprunt structuré. Pour cela, nous 
avons bénéficié de l’aide de l’Etat au titre du fonds de soutien constitué à cet effet. Le prêt en 
question, au taux de 3.5 % au moment de la négociation était susceptible de variations. Dans 
un contexte où nos marges sont plus limitées et ne permettent pas d’absorber une hausse de 
nos frais financiers sur une année donnée, il convenait de saisir l’opportunité qui nous était 
offerte de sécuriser notre dette. Le nouveau prêt a été conclu à taux fixe de 3.25 % pour une 
durée résiduelle de 22 ans. Dans ces conditions, au regard de la charte Gissler, notre dette 
est désormais classée « 1A » pour plus de 75 %. 

Les bons résultats évoqués ci-dessus traduisent notre volonté de maîtriser nos charges et 
d’optimiser nos moyens, comme nous nous étions engagés à le faire, et permettent 
d’entrevoir l’exercice 2017 dans de bonnes conditions et, surtout, d’envisager un programme 
ambitieux d’investissement et d’équipement de notre ville en conformité avec notre 
programme proposé à la population en 2014 et pour lequel elle nous a accordé sa confiance.

2. Les orientations pour 2017 

2.1.  Le contexte 

Nos prévisions budgétaires s’inscrivent dans le cadre de la loi de finances pour 2017 
adoptée par le Parlement. En particulier, celui-ci a fixé à 0.4 % l’évolution législative des 
bases fiscales. En outre, du point de vue de nos charges salariales, diverses mesures 
prendront effet cette année ; elles impacteront nos inscriptions budgétaires. 

2.1.1. La fiscalité 

Au cours des dernières années, les taux de fiscalité locale ont été maintenus à l’exception 
des exercices 2015 et 2016 pour lesquels nous avions décidé une hausse de 2 % par an. 
Compte tenu des efforts de gestion réalisés l’an dernier et des marges de manœuvre ainsi 
dégagées, nous proposons, cette année, de maintenir à leur niveau les taux de la fiscalité 
directe locale.

2.1.2. Les charges de personnel 

La mise en œuvre du protocole « Parcours Professionnels, Carrières et Rémunérations »
(PPCR) et la revalorisation du point d’indice à compter du 1er février 2017 (+ 0.6 %), 
engendrent une augmentation d’environ 80 000 € de la masse salariale. Les cotisations 
retraite (CNRACL, IRCANTEC), maladie et celles concernant l’assurance vieillesse 
augmentent. A ces mesures propres à l’exercice 2017, nous devons ajouter l’effet GVT. 
Dans ces conditions, nos inscriptions prévisionnelles seront en augmentation de l’ordre de 
1.7 % par rapport au compte administratif 2016. Nous anticipons également la mise en 
œuvre de la réforme du régime indemnitaire du personnel introduite par le décret 
n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), qui a 
pour objet de rationaliser et simplifier le paysage indemnitaire pour les agents communaux. 
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2.2. Les travaux 

Pour cette année 2017, les réalisations les plus significatives concerneront : 

� la Mairie : fin des travaux de la seconde tranche et installation des services dans les 
nouveaux locaux (pôle enfance / jeunesse, animatrice nature, chargée de mission Natura 
2000). La nouvelle organisation, s’appuyant sur le fait que tous les services administratifs 
pourront fonctionner sur un seul lieu, contribuera à la maîtrise de nos frais de 
fonctionnement ; 

� la salle de tennis de table dont les travaux ont commencé récemment sur l’espace 
antérieurement occupé par le service d’incendie et de secours ; 

� les programmes réguliers d’entretien de la voirie communale, de modernisation du réseau 
d’éclairage public, de sécurisation des réseaux électriques (en lien avec la CCPF) et de 
télécommunication ; 

� le réaménagement de l’accueil et l’extension des bureaux administratifs à l’Archipel de 
telle sorte que ces espaces soient plus fonctionnels et puissent accueillir les 
collaborateurs administratifs et techniques du service spectacle ; 

� l’ADAP : mise en œuvre des actions figurant dans la deuxième tranche (délibération du 
7 décembre 2015) ; 

� les travaux d’aménagement urbain au centre-ville de Beg-Meil qui succèderont aux 
travaux sur les réseaux réalisés en fin d’année 2016 ; 

� la chapelle Sainte-Anne pour laquelle l’année en cours sera mise à profit pour finaliser les 
études préalables aux travaux de rénovation, de rechercher les financements extérieurs 
(dont une souscription populaire) et de désigner les entreprises auxquelles seront confiés 
les travaux ; 

� les travaux de voirie nécessaires en accompagnement de la création d’un itinéraire 
cyclable (vélo-route) à Cap-Coz, entre le rond-point de Lespont et la descente de 
Bellevue ; ainsi qu’à la Pointe de Mousterlin ; 

� le réaménagement du parking de Cleut Rouz dans la perspective de revégétaliser la dune 
selon le dispositif mis en œuvre il y a quelques années à Maner Coat Clévareg. Les 
travaux viseront également à organiser le stationnement des véhicules, à faciliter les 
cheminements piétons et deux-roues ; ainsi qu’à l’installation d’un bloc sanitaire 
automatique ; 

� l’extension du columbarium au cimetière pour faire face aux demandes en ce sens (26 
cases supplémentaires en prolongement de celles qui sont installées dans le mur de 
clôture du cimetière) ; 

� la création d’un bassin de rétention des eaux pluviales dans le secteur de Ménez 
Kersouren en accompagnement du projet conduit par l’OPAC Quimper Cornouaille. Cet 
ouvrage desservira les parcelles aménagées par l’OPAC ainsi que les autres parcelles 
constructibles du périmètre ; 

� la mise en sécurité des accès aux écoles et de nos différents espaces de jeux et de loisirs 
pour les enfants et adolescents ; 

� le déploiement de nouvelles bornes de recharge pour véhicules électriques (Bréhoulou, 
Balnéides et Beg-Meil). 
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2.3.  Les études 

En premier lieu, après l’arrêt du projet à l’automne 2016 et après consultation des personnes 
publiques associées et de la population à travers l’enquête publique qui sera diligentée dans 
les prochaines semaines, nous arrêterons le Plan Local d’Urbanisme, au plus tard au début 
de l’été prochain. 

Il se trouve également que notre collectivité est propriétaire d’un patrimoine immobilier 
important (écoles, bâtiments publics, locaux techniques, église, chapelles…), lequel 
nécessite, outre les travaux d’entretien courant, des opérations plus lourdes destinées à en 
assurer la pérennité. C’est le cas de la chapelle Sainte-Anne pour laquelle des 
investissements lourds sont nécessaires ainsi que nous l’avons examiné lors de notre 
réunion du 14 décembre 2016 (approbation et phasage du projet). 

En termes d’études à réaliser dans la perspective de travaux ultérieurs, nous engagerons 
cette année la réflexion sur les dossiers suivants : 

� les toilettes sèches aux Glénan (début des travaux : automne 2017) ; 

� la construction d’un boulodrome pour le club de pétanque ; 

� la halle couverte à proximité de la mairie et, pour terminer l’aménagement de ce secteur, 
l’accès à l’école primaire de Kérourgué ; 

� le point passion plage à Cap-Coz pour le Centre nautique Fouesnant Cornouaille ; 

� les travaux de réfection de la voirie résidence des Pins et/ou de Kersilès (études 2017 – 
travaux 2018) ; 

� la rénovation de Fort Cigogne aux Glénan ; 

� le devenir du site du Quinquis dès lors que le pôle enfance-jeunesse sera installé dans les 
nouveaux locaux de la mairie (transfert des associations dans les salles de l’ancienne 
école et désaffectation des anciens locaux préfabriqués) ; 

� nous devrons également mener une réflexion sur le devenir de la propriété dont nous 
avons fait l’acquisition à proximité de l’école de Mousterlin et, notamment, y prévoir des 
aménagements utiles aux activités scolaires et périscolaires en complément de ceux déjà 
existants. 

Enfin, dans la perspective de rendre notre territoire toujours plus attractif et afin de permettre 
aux jeunes ménages et aux familles de s’installer sur la commune, nous soutiendrons les 
opérateurs publics pour le développement de l’offre de logements locatifs et/ou en accession 
(lotissements à Kérourgué, à Mousterlin, réaménagement du site de Coat ar Vorc’h). 
Parallèlement, nous accompagnerons les promoteurs privés sur leurs projets de services 
(commerces, services), ou de logements. En particulier, nous avons engagé des discussions 
avec le groupe « Carrefour » dans la perspective d’acquérir les terrains situés au nord de la 
zone commerciale. 

Au final, ces perspectives, s’inscrivent dans une enveloppe prévisionnelle de l’ordre de 3 à 
3.5 millions d’euros ; elles permettent d’envisager des aménagements dans les différents 
secteurs de la commune pour le bien-être des fouesnantais et des personnes qui séjournent 
sur notre territoire. Nos choix d’investissement visent également à diminuer nos charges de 
fonctionnement et à faciliter le travail des collaborateurs municipaux en diminuant la pénibilité 
de leurs tâches (les trottoirs enrobés, autrefois stabilisés, illustrent parfaitement cette 
volonté). 
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2.4.  Divers 

Notre jumelage avec Meerbusch va fêter ses cinquante années d’existence. L’an prochain, 
une délégation fouesnantaise se rendra en Allemagne. Cette année, au cours du week-end 
de l’ascension, nous recevrons nos amis Meerbuschois. Diverses manifestations sont 
prévues à cette occasion, en lien avec le Comité de jumelage. 
Il n’est pas nécessaire de rappeler l’importance des échanges entre les peuples dans le 
cadre de la construction européenne et de l’amitié entre nos deux nations ; il est, en 
revanche, nécessaire de célébrer, avec force, cet anniversaire, au moment où les initiateurs 
du jumelage quittent le devant de la scène, laissant à d’autres le soin de faire vivre cette 
belle aventure. 

Au cours de la saison culturelle 2017 / 2018, nous célébrerons le 10ème anniversaire de 
l’ouverture de l’Archipel. Cet évènement sera l’occasion d’une programmation particulière 
autour d’artistes déjà programmés sur les 9 premières années et dont les qualités artistiques 
et humaines ont particulièrement touché le public. Elle sera aussi l’occasion d’associer 
particulièrement la population par la mise en place de projets sollicitant les habitants de la 
commune, soit pour l’accueil de spectacles (théâtre à domicile, veillées contées), soit par leur 
contribution à des manifestations inhabituelles à l’instar du « cabaret » qui se tiendra au 
moment des fêtes de fin d’année sur le plateau de l’Archipel. 

3. Nos engagements pluriannuels 

3.1. Extension et restructuration de la mairie 

Par délibération du 12 octobre 2015, le Conseil municipal a approuvé l’autorisation de 
programme et les crédits de paiement de l’opération d’extension et de restructuration de la 
mairie suivant la répartition ci-dessous : 

  2015 2016 2017

Dépenses
 Crédit de paiement 839 000 € 1 000 000 € 329 000 € 

Recettes
. DETR 
. Autofinancement, FCTVA 
 Subvention et emprunt 

100 000 € 

739 000 € 

*100 000 € 

900 000 € 329 000 € 
* une subvention de 100 000 € a été accordée en 2016 (délibération du CM du 7/12/2015)

Le bilan comptable de l’opération fait l’objet de précisions dans la note de présentation qui 
est annexée au compte administratif 2016. 

3.2. L’intercommunalité 

La Communauté de Communes du Pays Fouesnantais nous accompagne au quotidien 
depuis de nombreuses années, ses compétences s’élargissent régulièrement, tant par la 
volonté des communes qui la composent que sous l’effet d’évolutions législatives. En 
particulier, lors de nos récentes réunions des 27 octobre 2016, 14 et 29  décembre 2016, 
nous avons délibéré sur les compétences de cet EPCI. Dans le même temps, la loi NOTRe 
continue à produire ses effets et nous nous préparons d’ores et déjà au transfert des 
compétences « eau » et « assainissement » en janvier prochain. 

En matière d’emploi et d’économie, la CCPF est également porteuse de projets qui 
bénéficient à tout le territoire. En particulier, une réflexion est engagée depuis plusieurs mois 
dans la perspective d’accompagner le projet d’installation d’un incubateur d’entreprises à La 
Forêt-Fouesnant, sur le site de Port la Forêt. Il s’agit de tirer profit de la dynamique 
enclenchée par le pôle « Finistère course au large » et d’attirer de nouvelles entreprises 
innovantes dans le domaine du nautisme. 
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4. La dette 

Les éléments qui caractérisent la dette de l’ensemble des budgets (budget principal et 
budgets annexes) sont annexés au présent rapport : états de la dette, typologie et 
récapitulatif des annuités prévisionnelles pour 2017. 

Encours de la dette (K€) 

2012 2013 2014 2015 2016 

Encours au 31/12 17 378 (a) 17 376 (a) 16 744 (a) 15 910 (a) 15 188 (b)
Epargne brute 2 335 2 244 2 076 2 523 2 981

Encours / épargne brute 7.4 7.7 8.1 6.3 5.1 

(a)  : encours net 
(b)  : encours net corrigé = encours net – solde aide du fonds de soutien 

(soit 15 316 K€ -128 K€ = 15 188 K€) 

Comme l’indique le tableau ci-dessus, l’encours de la dette, a diminué de 2 000 K€ au cours 
des 3 dernières années. Pour 2016, face à un programme d’investissement de 3 000 K€, 
l’emprunt contracté s’est  élevé à 405 K€. 

L’épargne brute progresse, ainsi d’ailleurs que l’épargne nette (1 644 K€ au 31/12/2016). 
Cette hausse traduit le réel effort réalisé sur l’évolution des charges de fonctionnement 
courant, associé à la progression constatée du produit fiscal et au maintien à un niveau 
supérieur à nos prévisions des droits de mutation. Dans le même temps, notre capacité de 
désendettement s’améliore (capacité à rembourser le capital par l’épargne brute), 
légèrement supérieure à 5 années (5.1). 

Nous avons mené, l’année dernière, en lien avec la Société de Financement Local (SFIL), 
une opération de désensibilisation de notre dette, laquelle comportait un emprunt coté « 3E » 
au sens de la typologie Gissler. Le capital restant dû s’élevait à 2 910 K€ et la durée 
résiduelle du prêt était de 22 ans. Conformément à notre délibération du 4 avril 2016, afin de 
réduire notre exposition à un risque d’évolution défavorable de taux et avec le concours de 
l’Etat (fonds de soutien) ce prêt a été transformé en prêt à taux fixe de 3.25 % ce qui permet 
de sécuriser notre dette et de maîtriser nos frais financiers.  

Désormais, notre dette est constituée, pour 76.4 % de son montant (11 707 895.97 €), de 
prêts classifiés « 1A » au sens de la charte Gissler. Pour le reste elle est composée, pour 
20.4 %, d’un prêt indexé sur le CMS 30 ans classé « 1E » et, pour 3.2 %, d’un prêt indexé 
sur le LIBOR « 5A ». 
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5.  Les budgets annexes 

5.1.  Les services eau potable et assainissement 

Ces services sont confiés, par contrat de délégation de service public conclus en 2010 à la 
société « SUEZ » pour une durée de 8 ans. 

Ces services sont concernés par les dispositions de la loi NOTRe. En effet, ce texte oblige 
les communautés à exercer cette compétence au plus tard en 2020 ; mais, ce transfert est 
prévu, entre la CCPF et les communes membres, dès le 1er janvier 2018. Les études 
préparatoires à cette échéance sont en cours. 

Nous entrons dans une phase transitoire qui sera mise à profit pour préparer le transfert de 
ces compétences dont les résultats comptables sont transcrits dans les budgets annexes 
correspondants. 

Afin de mener à bien ces études sur le périmètre du Pays Fouesnantais, nous proposerons, 
comme le permet la réglementation, lors d’une prochaine réunion du Conseil municipal, de 
prolonger ces contrats d’une année. 

5.1.1. Le service d’eau potable 

Travaux réalisés en 2016 : 
� demande d’autorisation d’exploiter temporairement l’unité de traitement de Kérourgué 

(pour l’eau brute de Kérasploch) 
� réhabilitation du réseau rue des Glénan, 

Travaux et études projetés en 2017 : 
- dossier loi sur l’eau lagune de Pen a Len (dans la perspective d’y réaliser les travaux de 

curage nécessaires), 
- réhabilitation du réseau route de Mestrézec, 
- finalisation des études, lancement de l’appel d’offres et début des travaux pour la 

construction d’une usine de production à Bréhoulou.

Dans le cadre d’une démarche au long cours, nous mettons en œuvre les prescriptions 
réglementaires de sécurisation de l’approvisionnement en eau potable (prises d’eau de Pen 
a Len et Créach Quéta, forages de Bréhoulou). 

5.1.2. Le service d’assainissement 

Travaux réalisés en 2016 : 
- finalisation du dossier d’extension et de restructuration de la STEP de Pen Fallut, 
- pose de prises pour groupes électrogènes sur les postes de refoulement, 
- réhabilitation du réseau rue des Glénan. 

Travaux projetés en 2017 (accord de programmation avec l’Agence de l’eau) : 
- réhabilitation des réseaux dans le cadre de la lutte contre les eaux parasites, 
- pose de débimètres de surface sur les postes sensibles conformément à l’arrêté 

préfectoral, 
- modernisation du poste de Kersilès. 

Attribution du marché des travaux d’extension et de restructuration de la STEP. 

Envoyé en préfecture le 10/03/2017

Reçu en préfecture le 10/03/2017

Affiché le 

ID : 029-212900583-20170307-20170307INFO1-DE



- 10 - 

5.2.  Le service des ports 

Travaux et études réalisés en 2016 : 
- régularisation SMEL Mousterlin, 
- relocalisation des limites du port de Saint-Nicolas aux Glénan. 

Travaux projetés en 2017 : 
- mise en place de mouillages « écologiques » (expérimentation), 
- réfection des cales. 

5.3.  Le lotissement communal 

En 2016, nous avons pu engager les premières études en vue de l’aménagement de ce 
lotissement dans le secteur de Kérourgué. En effet, les questions de maîtrise foncière ont 
désormais trouvé un aboutissement permettant une organisation rationnelle de cet espace. 
Le Conseil municipal a également pris la décision d’abandonner les forages d’eau potable 
dont l’existence obérait l’aménagement du secteur. 

Durant l’année 2017, il conviendra de finaliser ce projet et d’en préparer les travaux de 
viabilisation, puis de construction de logements. 
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CONCLUSION

Bien que volontairement exhaustif à certains égards, l’ensemble des éléments évoqués ci-
avant ne saurait rendre compte des projets qui seront menés à bien par l’équipe municipale. 
Il s’agit essentiellement d’axes de travail à valeur informative. Des opportunités peuvent 
aussi survenir qu’il serait dommage de ne pas saisir au prétexte qu’elles n’étaient pas 
inscrites dans tel ou tel document. 

Cependant, ce document, ayant vocation à servir de base à notre débat d’orientation 
budgétaire, laisse clairement apparaître quelques éléments de contexte et indicateurs clefs 
de notre action pour l’année à venir ainsi que pour les années qui suivront : 

� la baisse des dotations de l’Etat est un fait depuis 3 années. La rudesse de ce dispositif 
et les retours faits par les collectivités locales, ont conduit le gouvernement à décider que 
la diminution prévue initialement en 2017 serait réduite de moitié. Dans le même temps, 
l’Etat demande toujours plus aux collectivités sans leur apporter les moyens financiers 
correspondants. C’est à nouveau le cas par exemple avec le transfert de la délivrance des 
cartes nationales d’identité depuis le 1er décembre 2016 ; 

� conformément à nos engagements pris en 2015, nous avons mené un travail de fond pour 
réduire nos charges de fonctionnement. Les résultats sont là, tant pour les charges de 
gestion courante que pour les charges de personnel. Comme indiqué l’an dernier dans 
notre DOB, nous avons su faire la démonstration de notre capacité à nous remettre en 
question et à réaliser, en interne, une partie, significative de l’effort nécessaire. Il faut 
désormais rester attentif sur ces sujets et maîtriser ces dépenses dans un souci 
permanent de bonne gestion et d’efficacité de nos services publics ; 
  

� plus que jamais, l’investissement doit rester significatif sur la commune de Fouesnant, 
il y va de la qualité de nos équipements et de l’attractivité de la ville. Il y va également de 
la vitalité des entreprises locales ; 

� dans cette perspective, nous devons viser, sans nouvelle hausse de la fiscalité locale, un 
excédent annuel de l’ordre de 2.2 millions d’euros de telle sorte que notre capacité 
d’investissement minimale s’élève à 2.5 millions d’euros et cela en stabilisant notre 
endettement sous la barre des 15 millions d’euros. Pour sécuriser notre dette, nous 
privilégierons les emprunts à taux fixe ou à taux variable s’ils sont « capés » ; 

C’est clairement au prix de ces engagements que nous pourrons poursuivre notre action au 
service du développement et du rayonnement de la commune. En effet, Fouesnant-les 
Glénan est reconnue, tant par ses habitants que par ses nombreux visiteurs, pour la qualité 
de son cadre de vie ; ainsi que pour la diversité des services et des activités qui y sont 
proposés. 
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ANNEXES – PRESENTATION DE LA DETTE

1. BUDGET GENERAL DE LA COMMUNE 

Annexe n° 1 Etat de la dette 

Annexe n° 2 Typologie de la répartition de l’encours (Gissler) 

Annexe n° 3 Tableau d’amortissement prévisionnel 

2. BUDGET EAU 

Annexe n° 4 Etat de la dette 

Annexe n° 5 Typologie de la répartition de l’encours (Gissler) 

3. BUDGET ASSAINISSEMENT 

Annexe n° 6 Etat de la dette 

Annexe n° 7 Typologie de la répartition de l’encours (Gissler) 

4. BUDGET PORTS 

Annexe n° 8 Etat de la dette 

Annexe n° 9 Typologie de la répartition de l’encours (Gissler) 

5. BUDGET LOTISSEMENT COMMUNAL 

Annexe n° 10 Etat de la dette 

Annexe n° 11 Typologie de la répartition de l’encours (Gissler) 

6. RECAPITULATIF 

Annexe n° 12 Annuités prévisionnelles des emprunts 2017 
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